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I-EBS de l’école

Collaboration 

Acteurs scolaires de l’école
et/ou intervenants des 

Centres de compétences 
assurent la prise en charge

des élèves

Acteurs scolaires
du lycée et/ou intervenants

des Centres de compétences
assurent la prise

en charge des élèves
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Élèves à besoins
spécifiques

au secondaire
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15 Directions régionales

Direction générale ES

ESEB du fondamental ESEB du secondaire

ENSEIGNEMENT
FONDAMENTAL

ENSEIGNEMENT
SECONDAIRE

ACTEURS
DE L’INCLUSION

SCOLAIRE

Commission
d’inclusion (CI)

Commission
d’inclusion
scolaire (CIS)

Directions des lycées

Commission
nationale
d’inclusion 
(CNI)

Intervenants spécialisés 
attachés aux Centres 

de compétences

Enseignants du lycée

Service psycho-social
et d’accompagnement
scolaires (SePAS) et

Service socio-éducatif (SSE)

Titulaires de classe/
équipe pédagogique

Direction générale
de l’inclusion (DGI)

Service de la
scolarisation

des EBS (S-EBS)

SCHÉMA SIMPLIFIÉ DU DISPOSITIF INCLUSIF SCOLAIRE 

Légende :       niveau national          niveau régional      =  niveau local

8 Centres de 
compétences 
+ ATVA 
et associations 
partenaires
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